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COMPROMIS DE VENTE COMMUNE D’OULLINS / SCI EUGENIE

ENTRE LES SOUSSIGNES

VENDEUR

La  COMMUNE D'OULLINS, collectivité territoriale dont le siège est à 
OULLINS (69600), Hôtel de Ville identifiée au SIREN sous le numéro 216901496 .

Coordonnées :
Stéphanie LECOEUR : 
Téléphone fixe : 04.72.39.73.05

Ci-après désignée par abréviation le «VENDEUR».

D’UNE PART

ACQUEREUR

La Société dénommée SCI EUGENIE, Société civile immobilière au capital de 
10.000,00 €, dont le siège est à OULLINS (69600), 37, rue Dubois Crancé, identifiée 
au SIREN sous le numéro 794849539 et immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de LYON.            

Coordonnées :
Téléphone mobile Mr GIRAUD : 06.32.58.38.02
Courriel : fgiraud@luzyne.fr

Ci-après désignée par abréviation l’«ACQUÉREUR».

D’AUTRE PART

QUOTITÉS ACQUISES

  La société dénommée  SCI EUGENIE acquiert la pleine propriété.
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SOLIDARITE

En cas de pluralité de VENDEUR et/ou d’ACQUEREUR, les parties 
contracteront les obligations mises à leur charge aux termes des présentes 
solidairement entre elles, sans que cette solidarité soit nécessairement rappelée à 
chaque fois.

CAPACITE

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment :

 qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ;

 qu’elles ne sont concernées par aucune demande en nullité ou dissolution ;

 que les éléments caractéristiques énoncés ci-dessus les concernant tels que : 
capital, siège, numéro d’immatriculation, dénomination, sont exacts.

L'ACQUEREUR déclare ne pas être, soit à titre personnel, soit en tant 
qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir prévue par l’article 
225-26 du Code pénal.

DOCUMENTS RELATIFS À LA CAPACITÉ DES PARTIES

Les pièces suivantes ont été portées à la connaissance du rédacteur des 
présentes à l'appui des déclarations des parties :

Concernant la SCI EUGENIE :
 Extrait K bis.

 Certificat de non faillite.

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. Les pièces d’identité des mandataires ont été représentées au notaire 
rédacteur des présentes.

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

- La  COMMUNE D'OULLINS est représentée à l’acte par Madame Clotilde 
POUZERGUE, domiciliée en l’Hôtel de Ville,

Madame POUZERGUE agissant en sa qualité de Maire en exercice.

- La SCI EUGENIE est représentée à l’acte par :
Monsieur Frédéric Michel GIRAUD, responsable d’entreprise, et Madame 

Anne Isabelle Sylvie BASEDEN, son épouse,                            , demeurant ensemble 
à OULLINS (Rhône) 11 rue Tupin, 

Agissant tous deux en leurs qualité de co-gérants et seuls et uniques 
associés, nommés à cette fonction aux termes des statuts.

DELIBERATION MUNICIPALE

Le représentant de la commune est spécialement autorisé à réaliser la 
présente opération pour le compte de celle-ci aux termes d’une délibération motivée 
de son Conseil Municipal en date du 7 octobre 2021 visée par la Préfecture du Rhône 
le       ou télétransmise à la Préfecture du Rhône le      , dont une ampliation est 
annexée.

La délibération a été prise après avis de la direction de l'immobilier de l'Etat 
en date du 14 septembre 2021, dont un exemplaire est ci-annexé, la commune ayant 
une population dépassant les deux mille habitants, conformément aux dispositions du 
dernier alinéa de l’article L 2241-1 du Code général des collectivités territoriales.
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Il déclare :
 que la délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-

rendu de la séance ainsi que l’article L 2121-25 du Code général des 
collectivités territoriales le prévoit,

 que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales à l’effet de purger tous recours ne s’est pas encore 
écoulé. Le VENDEUR s’engage à délivrer à l’ACQUEREUR, avant la 
réitération des présentes, le certificat de non recours. 

CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement.

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR.

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus.

Le devoir d'information est donc réciproque.
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui.

Les informations déterminantes données et reçues sont rapportées aux 
présentes, ainsi attesté par les parties.

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS IMMOBILIERS

Le VENDEUR vend en pleine propriété, sous réserve de l'accomplissement 
des conditions stipulées aux présentes, à l'ACQUEREUR, qui accepte, le BIEN dont 
la désignation suit.

IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

A OULLINS (RHÔNE) 69600      ,
Une parcelle de terrain non bâtie, d'une contenance de cinquante mètres 

carrés (50 m²)   . 
Constituant le VOLUME numéro DEUX (2) dont la description est la suivante :
Le sous-sol , à l'exception du tréfonds, et le sur sol  de la parcelle cadastrale, 

figurant en teinte bleue au plan de représentation planimétrique des volumes ci-
annexé 

L'assiette de la volumétrie est la suivante :

Section N° Lieudit Surface
AK 584p 00 ha 00 a 50 ca

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CGCTER&art=L2121-25
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CGCTER&art=L2121-25
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Tel que le BIEN existe, sans aucune exception, ni réserve, avec tous les 
ouvrages pouvant exister dans chaque fraction de volume, et le droit d'y réaliser 
toutes constructions et tous aménagements notamment des locaux à usage 
professionnel ou commercial, sous réserve de l'obtention des autorisations 
administratives en la matière, et dans les conditions contenues tant dans l'ETAT 
DESCRIPTIF DE DIVISION EN VOLUMES, avec son CAHIER DES REGLES, 
CHARGES, SERVITUDES GENERALES ET SPECIALES, qui sera établi 
préalablement à la réitération des présentes par acte authentique.

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION VOLUMÉTRIQUE

L’ensemble immobilier sus-désigné fera l'objet d’un état descriptif de division 
volumétrique à établir préalablement à l’acte authentique de vente aux termes d'un 
acte à recevoir par Maître GIROD notaire à LYON (2ème) qui sera publié au service 
de la publicité foncière de LYON 4.

Aux termes de cet acte, il sera procédé à une division tridimensionnelle en 
DEUX  (2) volumes, délimités par des cotes géométriques, ne comportant aucune 
quote-part indivise des parties communes, mais seulement liés entre eux par des 
relations de servitudes créées tant pour tenir compte de leur imbrication et de leur 
superposition, que pour permettre l'utilisation rationnelle de certains éléments ou 
services.

Division cadastrale

La parcelle constituant l’assiette de l’état descriptif de division en volumes est 
désignée en teinte rose au plan annexé.

Il est précisé que la parcelle vendue proviendra de la division d'un immeuble 
de plus grande importance situé même commune, actuellement cadastré section AK 
numéro 584 lieudit 11 rue Tupin pour une superficie de deux ares trente-neuf 
centiares (00ha 02a 39ca), dont le surplus non compris aux présentes sera d’une 
superficie de un are quatre-vingt-neuf centiares (00ha 01a 89ca), désigné en teinte 
verte au plan annexé.

Cette division résultera d'un document d'arpentage dressé aux frais de 
l'ACQUEREUR préalablement à la régularisation de l’acte authentique de vente, par le 
cabinet PERRAUD géomètre expert à LYON (2ème) 31 rue Smith.

Ce document d'arpentage sera publié au service de la publicité foncière 
compétent avec la copie authentique de l’état descriptif de division en volumes.

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers.

USAGE DU BIEN

Le VENDEUR déclare que le BIEN est un terrain non bâti.

L’ACQUEREUR déclare qu’il est propriétaire de la parcelle adjacente au BIEN 
vendu, cadastrée section AK numéro 583, et qu’en conséquence, la présente 
opération est une opération de division - rattachement.

EFFET RELATIF 

Acquisition avec plus grande étendue suivant acte reçu par Maître Jean 
Claude RAVIER, notaire à ECULLY (Rhône) le 12 février 2007 et le 19 février 2007 
publié au service de la publicité foncière de LYON 4, le 16 mars 2007 volume 2007P, 
numéro 1354.
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SERVITUDES

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe.

À la connaissance du VENDEUR, outre les servitudes pouvant résulter le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle des lieux et environnementale du BIEN, de 
la loi, de l’urbanisme, et de l’état descriptif de division en volumes à régulariser, il n’en 
existe pas d’autres que celles résultant de la clause contenue dans l'acte des 20 et 24 
février 2006, ci-après relaté, et littéralement transcrite :

Toutefois, le VENDEUR déclare que compte tenu de la configuration des lieux 
et en l'absence de servitudes écrites, il existe les servitudes de passage suivantes :

- servitude de passage des eaux pluviales profitant à la parcelle AK n° 424 
appartenant à Madame CHAPUIS sur la parcelle AK n° 426 présentement vendue.

Il existe également une servitude de canalisation et d'évacuation des eaux 
usées profitant au bien vendu et grevant la parcelle AK n° 424.

L'ACQUEREUR en fera son affaire personnelle.

CONDITION PARTICULIERE

L’ACQUEREUR reconnait expressément avoir été informé dès avant ce 
jour de l’existence d’un coffret situé dans la partie de jardin et de la présence du 
réseau enterré qui peut en découler.

Le vendeur précise que selon courriel du SYTRAL, le coffret sera supprimé au 
plus tard pour le jour de la vente. 

ETABLISSEMENT DE PROPRIETE

Le VENDEUR s’oblige à justifier pour la constatation authentique de la 
réalisation des présentes d’une origine de propriété trentenaire et régulière de 
l’immeuble sus-désigné. Il déclare en être seul propriétaire en vertu du ou des actes 
ci-dessus relatés.

ETAT DE LA VOLUMETRIE

L’ACQUEREUR prendra le BIEN dans l’état où il se trouvera au jour de 
l’entrée en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce 
soit notamment en raison :

 des vices apparents,

 des vices cachés.

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas : 

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité,

 ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR.

PROPRIETE - JOUISSANCE

L'ACQUEREUR sera propriétaire des biens ci-dessus désignés, à compter du 
jour de la réalisation de la vente par acte authentique.

Il en aura la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 
réelle et effective.

L’entrée en jouissance ayant lieu par la prise de possession réelle, lesdits 
biens immobiliers, devront à la date ci-dessus fixée pour l’entrée en jouissance, être 
libres de toute location, occupation, ainsi que de tout mobilier ou objets quelconques 
pouvant se trouver tant dans les locaux principaux qu’accessoires.



6

CONDITIONS D'OCCUPATION ANTERIEURE

Pour l'application des dispositions contenues dans la loi n°89-462 du 6 juillet 
1989, le VENDEUR déclare que les biens et droits immobiliers faisant l'objet de la 
vente n'ont jamais fait l'objet de location, de son chef, ou de son auteur.

CONDITIONS

La vente sera consentie et acceptée aux conditions ordinaires et de droit en 
pareille matière et notamment, sous celles suivantes, à la charge de l'ACQUÉREUR :

1 ) Il prendra les biens dans l'état où ils se trouvent actuellement, tel qu'il les a 
vus et visités.

L'ACQUÉREUR ne pourra exercer aucun recours contre le VENDEUR pour 
quelque cause que ce soit.

La présente clause ne s’appliquera pas si le VENDEUR est un professionnel 
de l’immobilier.

Le VENDEUR s'interdit formellement d'apporter à compter de ce jour des 
modifications matérielles ou juridiques aux biens.

2 ) Il jouira des servitudes actives et supportera celles passives, de toute 
nature.

A cet égard, le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance, il n'existe aucune 
servitude pouvant grever les biens autres que celles pouvant résulter : 

- du plan d'urbanisme et d'aménagement de la commune dont dépend 
l'immeuble objet des présentes,

- de tous titres antérieurs et de la loi,
- de la nature et de la situation des lieux,
- et de celles pouvant être énoncées le cas échéant aux présentes.
3 ) Il acquittera à compter du jour fixé pour l'entrée en jouissance tous les 

impôts et charges de toutes natures afférents aux biens.
La taxe foncière sera réglée par le VENDEUR et lui sera remboursée par 

l'ACQUÉREUR prorata temporis à compter du jour du transfert de propriété.
Les parties conviennent que le règlement du prorata de taxe foncière 

interviendra le jour le signature de l’acte authentique de vente, soit au vu de l’avis 
d’imposition de l’année en cours s’il a été émis à cette date, soit au vu de l’avis 
d’imposition de l’année précédente, à titre forfaitaire et définitif.

4) - Enfin, il paiera les frais, droits et émoluments de l’acte authentique.

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME

URBANISME

Enonciation des documents obtenus

Certificat d’urbanisme d’information
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 19 août 2021, sous le numéro CU069 149 21 00172.
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent.
Les parties :

 s’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document au 
caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris connaissance ; 

 reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions ;

 déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des présentes.

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACECQ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACECQ.htm
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OBLIGATION D’INFORMATION SUR LES LIMITES DU TERRAIN 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONSTRUCTION

ABSENCE D’OPÉRATION DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION DEPUIS DIX ANS

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance :
 aucune construction n'a été effectuée dans les dix dernières années,

 aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de l’ouvrage 
au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai. 

DIAGNOSTICS

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti. 

Objet Bien concerné Elément à contrôler Validité
Plomb Si immeuble d’habitation 

(permis de construire 
antérieur au 1er janvier 
1949)

Peintures Illimitée ou un an si 
constat positif

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 1er 
juillet 1997)

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, toiture, 
bardage, façade en 
plaques ou ardoises

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par le 
préfet

Immeuble bâti ou non 
mais constructible

6 mois

Gaz Si immeuble d’habitation 
ayant une installation de 
plus de 15 ans

Etat des appareils 
fixes et des tuyauteries

3 ans

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par un 
plan de prévention des 
risques

Immeuble bâti ou non 6 mois

Performance 
énergétique

Si immeuble équipé d’une 
installation de chauffage

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre

10 ans (si réalisé à 
compter du 1er 
juillet 2021)

Electricité Si immeuble d’habitation 
ayant une installation de 
plus de 15 ans

Installation intérieure : 
de l’appareil de 
commande aux bornes 
d’alimentation

3 ans

Assainissement Si immeuble d’habitation 
non raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées

Contrôle de 
l’installation existante 

3 ans

Mérules Si immeuble bâti dans une 
zone prévue par l’article 
L 131-3 du Code de la 
construction et de 
l’habitation

Immeuble bâti 6 mois

ERP Immeuble situé dans une 
zone couverte par un plan 
de prévention des risques 
– Information relative à la 
pollution des sols

Immeuble bâti ou non 6 mois
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Bruit Si immeuble d’habitation 
ou professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article L 
112-6 du Code de 
l’urbanisme

Immeuble bâti La durée du plan

Il est fait observer :
 que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 

immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ;

 que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non-respect de cette obligation ;

 qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés 
par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la 
garantie des vices cachés correspondante.

Termites

Le VENDEUR déclare :
 qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ;

 qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un traitement 
curatif contre les termites ;

 qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de 
procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ;

 que le BIEN n’est pas situé dans une zone contaminée par les termites.

Mérules

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide.

Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 
risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral.

Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 
condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon.

DISPOSITIFS PARTICULIERS

Le VENDEUR déclare qu’à sa connaissance, le BIEN :
- ne dispose d’aucune cuve de stockage de gaz,
- ne dispose d’aucune cuve de stockage de fuel 
- n'est pas équipé de panneaux photovoltaïques
- n'est pas équipé d'un système de récupération et de distribution d'eaux de 

pluie,
- ne dispose pas de piscine ou bassin.
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DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Assainissement

Le VENDEUR déclare que l’immeuble n’est pas raccordé à un réseau 
d’assainissement collectif des eaux usées à usage domestique. 

Il est ici fait observer que le BIEN est situé dans une zone desservie par un 
réseau collectif d’assainissement, auquel il n’est pas raccordé. 

Information
Tout déversement d'eaux usées autre que domestiques dans le réseau public 

de collecte doit être préalablement autorisé par le maire ou par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du syndicat mixte, après avis 
délivré par la personne publique en charge du transport et de l'épuration des eaux 
usées ainsi que du traitement des boues en aval, si cette collectivité est différente. 
Cette autorisation peut être subordonnée au paiement par l’auteur du déversement 
d’une participation aux dépenses d'investissement entraînées par la réception de ces 
eaux. L’absence de réponse à la demande d'autorisation plus de quatre mois après la 
date de sa réception vaut rejet de celle-ci (L 1331-10 du Code de la santé publique). 

Il est précisé que le système d’écoulement des eaux pluviales doit être distinct 
de l’installation d’évacuation des eaux usées. L’évacuation de ces eaux pluviales doit 
être assurée et maîtrisée en permanence et ne pas être versée sur les fonds voisins 
et la voie publique.

Le propriétaire peut également se voir refuser tout permis de construire au 
motif de l'absence de raccordement au réseau public d'assainissement, sans qu'il 
puisse se prévaloir utilement de la possibilité d'un raccordement à un réseau privé 
d'assainissement ou à une station d'épuration privée.

Etats des risques et pollutions

1°) Un état des risques et pollutions en date du 23 aout 2021 est annexé.

2°) Il résulte d’une réponse de la collectivité conforme à l’article L 112-11 du 
Code de l’urbanisme que l'immeuble n’est pas dans une zone de bruit définie par un 
plan d’exposition au bruit des aérodromes est annexé.

Absence de sinistres avec indemnisation
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.

Etude géotechnique

Le terrain ne se trouvant pas dans une zone exposée au phénomène de 
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols, l'étude géotechnique prescrite par les dispositions de l'article L 112-21 du Code 
de la construction et de l'habitation n'est pas exigée en l'espèce.

INFORMATION DE L'ACQUÉREUR SUR LES ANOMALIES RÉVÉLÉES PAR LES DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés.

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment :

 des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question,
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 de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
de ces diagnostics,

 qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre.

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question.

Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances :
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre. 

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts. 

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie."

SITUATION ENVIRONNEMENTALE

CONSULTATION DE BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Les bases de données suivantes ont été consultées :
 La base de données relative aux risques naturels et technologiques 

(GEORISQUES).

Une copie de ces consultations en date du 15 septembre 2021 est jointe.

OBLIGATION GÉNÉRALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 
déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, 
pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble.

L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire". 

Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y 
compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation de leurs 
effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est prouvé que 
ces sédiments ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans l'atmosphère, 
le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage géologique et 
effectivement stocké dans une formation géologique, la paille et les autres matières 
naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la sylviculture et qui sont 
utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole, et les matières 
radioactives (article L 541-4-1 de ce Code). 

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de 
leur excavation.

Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 
producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la 
gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même 
lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers.
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L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances.

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de 
son obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence.

En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-
7 du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant l'objet 
d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement et en présence d’informations rendues publiques en application de 
l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de pollution des sols l’affectant, le 
vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le 
locataire. 

Il est précisé qu’"à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre 
à sa destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la 
découverte de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la 
résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 
ou d'obtenir une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état 
du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas 
disproportionné au prix de vente" (article L 125-7 du même code).  

PRIX

La vente, en cas de réalisation, aura lieu moyennant le prix principal de 
VINGT-HUIT MILLE EUROS (28 000,00 EUR)      . 

Lequel prix payable comptant le jour de la signature de l'acte authentique de 
réitération des présentes, au moyen d'un virement.

L’attention de l’ACQUEREUR est particulièrement attirée sur les points 
suivants : 

1 –l'obligation de paiement par virement et non par chèque même s'il est de 
banque résulte des dispositions de l’article L 112-6-1 du Code monétaire et financier 
applicables au 1er janvier 2013 ;

2 - il lui sera imposé de fournir une attestation émanant de la banque qui aura 
émis le virement et justifiant de l’origine des fonds sauf si ces fonds résultent d'un ou 
plusieurs prêts constatés dans l'acte authentique de vente ou dans un acte 
authentique séparé.

AVIS DES DOMAINES

Le prix de la présente vente a fait l’objet d’un avis du Domaine en date du 14 
septembre 2021, dont une copie est ci-annexée.

Coût global de l’opération
Le coût global de l’opération objet des présentes est détaillé ci-dessous :

Rappel du prix........................................................................28 000,00 EUR
Auquel, il y a lieu d'ajouter à titre prévisionnel : 
- Les frais des présentes, de l'acte de vente et d’établisse-
  ment de l’état descriptif  de division en volumes d’environ .. 6 000,00 EUR
- Les frais d’acte de prêt s’il y a lieu d’environ ............................     néant
Total égal à ...........................................................................34 000,00 EUR

R E S E R V E S

L’ACQUÉREUR reconnaît avoir été informé que les frais ci-dessus indiqués, 
le sont à titre prévisionnel, savoir :

Frais de vente : en fonction du taux soit d’enregistrement, soit de la taxe sur 
la valeur ajoutée, des pourcentages pour le calcul des émoluments, des frais fixes, en 
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vigueur à ce jour.
En conséquence, l’ACQUEREUR devra supporter toutes augmentations de 

frais entraînées par une modification desdits pourcentages.

PLAN DE FINANCEMENT

L'ACQUEREUR déclare avoir l'intention de réaliser le financement de la 
somme ci-dessus indiquée dans l’intégralité au moyen de ses fonds personnels ou 
assimilés.

DEPOT DE GARANTIE

L'ACQUEREUR déposera immédiatement à la suite des présentes par 
virement, à titre de dépôt de garantie, à un compte ouvert à son nom à la comptabilité 
de l’Etude de Maître Catherine GIROD, Notaire à LYON 2ème (Rhône), 8 place des 
Jacobins, la somme de MILLE QUATRE CENTS EUROS (1 400,00 EUR). 

Cette somme, qui ne sera pas productive d’intérêts, restera audit compte 
jusqu'à la réitération de l'acte authentique de vente.

Lors de la passation de l’acte authentique, elle sera imputée sur la partie du 
prix payée comptant.

En aucun cas, cette somme ne peut être considérée comme un versement 
d’arrhes tel que prévu par l’article 1590 du Code civil permettant aux parties de se 
départir de leur engagement, l’ACQUEREUR en s’en dessaisissant et le VENDEUR 
en restituant le double.

L’ACQUEREUR ne pourra recouvrer le dépôt de garantie versé que s’il justifie 
de la non-réalisation, hors sa responsabilité telle qu’elle est indiquée au premier alinéa 
de l’article 1304-3 du Code civil, de l’une ou l’autre des conditions suspensives 
énoncées aux présentes, ou de l’exercice d’un droit de préemption.

Dans le cas contraire, cette somme restera acquise de plein droit au 
VENDEUR à titre de stipulation de pénalité. 

A défaut d’accord entre les parties, la somme restera bloquée en la 
comptabilité du détenteur des fonds jusqu’à production d’un jugement ordonnant la 
restitution du dépôt à l’ACQUEREUR ou sa perte en faveur du VENDEUR.

En cas d’exercice du droit de rétractation par l’ACQUEREUR, dans la mesure 
de son applicabilité aux présentes, ce dernier reconnaît avoir été informé que cette 
somme devra lui être restituée dans un délai de vingt et un jours à compter du 
lendemain de la date de rétractation.

DROIT DE PREEMPTION PUBLIC

Une déclaration d'intention d'aliéner sera déposée auprès de la mairie par le 
notaire en qualité de mandataire des parties, avec les indications qui ont été fournies 
par le VENDEUR.

Le VENDEUR déclare savoir que cette déclaration constitue une offre de 
vente avec toutes les conséquences qui y sont attachées.

Le titulaire du droit de préemption peut, dans un délai de deux mois à partir de 
la réception de la déclaration d'intention d'aliéner, demander au propriétaire de lui 
communiquer différents documents dont la liste est fixée limitativement par décret en 
Conseil d'Etat, il peut également demander à effectuer une visite des lieux.

Le délai de deux mois tel que défini par l’article L 213-2 du Code de 
l'urbanisme pour exercer le droit de préemption est alors suspendu jusqu'à la visite 
(ou au refus d'accorder une visite) ou la production des documents. Si le délai restant 
est inférieur à un mois, le titulaire dispose d'un délai d'un mois pour prendre sa 
décision. Par suite le délai de régularisation authentique de la constatation du transfert 
de propriété est prolongé d'autant.

AUTRES CONDITIONS SUSPENSIVES

1) - Obtention du document d’arpentage ci-dessus visé.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1590
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2) - Purge de tous droits de préemption, de priorité ou de préférence.
3) - Délivrance d'un état hypothécaire ne révélant ni commandement de 

saisie, ni inscriptions garantissant des créances dont le solde serait supérieur au prix 
de vente, ni servitude conventionnelle ou légale à l’exception de celles qui auraient pu 
être déclarées aux présentes.

4) - Procédure de déclassement de la parcelle vendue dument autorisée par 
l’autorité compétente.

CONDITIONS SUSPENSIVES PARTICULIÈRES

Obtention d’un permis de construire

Règles générales
La réalisation des présentes est soumise à l’obtention par l’ACQUEREUR 

d’un permis de construire purgé de tous recours et retraits, au plus tard le 15 juin 2022 
pour la réalisation sur le BIEN de l’opération suivante : extension d’environ 30 m² de 
la construction édifiée sur la parcelle cadastrée section AK numéro 583.

Il est précisé que l’ACQUEREUR devra, pour se prévaloir de la présente 
condition suspensive, justifier auprès du VENDEUR du dépôt d’un dossier complet de 
demande de permis de construire et ce dans le délai de 60 JOURS  à compter de ce 
jour, au moyen d’un récépissé délivré par l’autorité compétente. 

Au cas où l'ACQUEREUR ne respecterait pas son engagement, et ce, huit 
jours après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
il sera réputé avoir renoncé à cette condition. 

La présente condition vaut autorisation immédiate pour l’ACQUEREUR :
 de déposer à ses frais la demande de permis de construire conformément aux 

dispositions d’urbanisme applicables ;

 de réaliser également à ses frais et sous sa responsabilité tous sondages, 
études de sol, de sous-sol, tous prélèvements, toutes analyses, afin de 
vérifier que la construction ne nécessitera pas, au regard du projet de 
l’ACQUEREUR tel qu’il est défini ci-dessus un investissement dépassant le 
coût normal de tels travaux. A défaut, les présentes seront caduques et non 
avenues sans indemnité de part ni d’autre. Étant observé qu’en cas de non-
réalisation des présentes pour quelque cause que ce soit, l’ACQUEREUR 
devra supprimer à ses frais toutes les traces d’études de sol effectuées.

La présente convention est consentie sous la condition que l'opération 
envisagée ne donne pas lieu à une surtaxe et que la nature du sous-sol ne comporte 
pas, au vu des prélèvements, études, analyses et sondages ci-dessus-indiqués, de 
sujétions particulières nécessitant des fondations spéciales (pieux, radiers, etc...), ni 
des ouvrages de protection contre l’eau (cuvelage), et ne révèle pas de pollution 
particulière nécessitant des travaux spécifiques compte tenu des normes et de 
l’utilisation envisagées. 

Mise en œuvre
Dans la mesure d’un dépôt de la demande dans le délai sus-indiqué, il 

convient d’envisager les hypothèses suivantes, savoir :
 En cas d'absence de réponse de l'autorité administrative dans le délai 

d'instruction et en application de l’article L 424-2 du Code de l’urbanisme, le 
permis sera considéré comme accordé et la condition réalisée, dans la 
mesure où l’opération envisagée entre dans le champ d’application des 
autorisations pouvant être acquises tacitement (articles R 424-2 et R 424-3 du 
Code de l'urbanisme). L’obtention d’un permis tacite obligera l’ACQUEREUR 
à faire procéder à son affichage tel qu’indiqué ci-dessous.

 Si le permis est accordé, expressément ou tacitement, l’ACQUEREUR 
s’engage à faire procéder à son affichage sur le chantier sans délai, et à 
justifier du tout auprès du VENDEUR, étant précisé que seul l’affichage sur le 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CURBAN&art=R424-2
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CURBAN&art=R424-2
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terrain fait courir à l’égard des tiers le délai de recours contentieux et ce à 
compter du premier jour d’une période continue de deux mois de cet 
affichage. L'ACQUEREUR devra, en conséquence, faire constater à ses frais, 
par exploit d'huissier cet affichage à deux reprises : dans les cinq jours 
suivant la mise en place de l'affichage et dans les cinq jours suivant 
l'expiration du délai de recours des tiers. 

 Si ce permis fait l’objet d’un recours contentieux, gracieux ou 
hiérarchique dans les deux mois de son affichage et/ou d’un retrait 
pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance, la condition 
suspensive sera réputée comme n’étant pas réalisée et les présentes 
comme caduques et non avenues sauf si l’ACQUEREUR décidait de 
renoncer au bénéfice de ladite condition, faisant alors son affaire 
personnelle desdits recours. 
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours 
contentieux est prorogé de deux mois à compter du jour du rejet 
express ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique ce qui aura 
pour effet de prolonger d'autant la condition suspensive.

 Si ce permis n’a pas fait l’objet ni d’un recours ni d’un retrait dans les 
délais sus-indiqués, la condition suspensive sera réputée comme 
étant réalisée.

Si une démolition préalable est nécessaire à la réalisation de l’opération de 
construction, la demande du permis pourra porter à la fois sur la démolition et la 
construction. Le permis de construire autorisera dans ce cas la démolition.

Affichage du permis de construire
L'affichage sur le terrain du permis de construire est assuré par les soins du 

bénéficiaire du permis sur un panneau rectangulaire dont les dimensions sont 
supérieures à 80 centimètres.

Le panneau indique le nom, la raison sociale ou la dénomination sociale du 
bénéficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de délivrance, 
le numéro du permis, la nature du projet et la superficie du terrain ainsi que l'adresse 
de la mairie où le dossier peut être consulté. 

Il indique également, en fonction de la nature du projet : 
 Si le projet prévoit des constructions, la surface de plancher autorisée ainsi 

que la hauteur de la ou des constructions, exprimée en mètres par rapport au 
sol naturel.

 Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximum de lots prévus.

 Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc résidentiel de loisirs, le 
nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre d'emplacements 
réservés à des habitations légères de loisirs.

 Si le projet prévoit des démolitions, la surface du ou des bâtiments à démolir. 

Le panneau d'affichage doit être installé de telle sorte que les renseignements 
qu'il contient demeurent lisibles de la voie publique ou des espaces ouverts au public 
pendant toute la durée du chantier.

REITERATION PAR ACTE AUTHENTIQUE

De convention expresse, la vente sera réitérée par le Ministère de Maître 
Catherine GIROD Notaire Associé de la Société par Actions Simplifiée dénommée 
« OFFICE NOTARIAL DES JACOBINS, NOTAIRES ASSOCIES » titulaire d’un Office 
Notarial dont le siège est situé à LYON 2ème, 8 place des Jacobin.

Cet acte interviendra au plus tard le TRENTE JUILLET DEUX MIL VINGT-
DEUX.

Passé cette date :
HUIT JOURS APRES ACCUSÉ DE RÉCEPTION D’UNE LETTRE 
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RECOMMANDÉE ADRESSÉE PAR LA PARTIE LA PLUS DILIGENTE SOMMANT 
L’AUTRE DE S’EXÉCUTER, ET DEMEURÉE SANS EFFET.

1°) - Si les conditions suspensives sont toutes réalisées 
Et si l'une des parties ne pouvait ou ne voulait réitérer les présentes 

conventions par acte authentique :
S'il s'agit du VENDEUR : l'ACQUEREUR aura la possibilité de l'y contraindre 

par toute voie de droit, sans préjudice de l'obtention éventuelle de dommages-intérêts.
S'il s'agit de l'ACQUEREUR : le VENDEUR aura la possibilité soit d'exiger la 

vente soit de mettre fin aux présentes.
Au cas où, toutes les conditions relatives à l’exécution des présentes seraient 

remplies, et dans l'hypothèse où l’une des parties ne régulariserait pas l’acte 
authentique ne satisfaisant pas ainsi aux obligations alors exigibles, elle devra verser 
à l’autre partie la somme de DEUX MILLE HUIT CENTS EUROS (2 800,00 EUR) à 
titre de dommages-intérêts, conformément aux dispositions de l'article 1231-5 du 
Code civil.

Le juge peut modérer ou augmenter la pénalité convenue si elle est 
manifestement excessive ou dérisoire, il peut également la diminuer si l'engagement a 
été exécuté en partie.

Sauf inexécution définitive, la peine n'est encourue que lorsque le débiteur est 
mis en demeure.

La présente stipulation de pénalité ne peut priver, dans la même hypothèse, 
chacune des parties de la possibilité de poursuivre l’autre en exécution de la vente.

2°) - Si les conditions suspensives ne sont pas toutes réalisées 
Le VENDEUR et l’ACQUÉREUR reprendront leur entière liberté, et le dépôt 

de garantie éventuellement versé sera restitué à l’ACQUEREUR, le VENDEUR 
autorisant d’ores et déjà le notaire à effectuer cette restitution.

PLUS VALUE

Exonération de plus-values immobilières – Article 150 U I du Code 
général des impôts.

Le VENDEUR n'est pas soumis à l'impôt sur les plus-values compte tenu de 
sa qualité.

DECLARATIONS DIVERSES

Le VENDEUR déclare qu’il n’y a pas d’obstacle de son chef à la libre 
disposition des biens objet des présentes et que ceux-ci sont francs et libres de toute 
inscription de privilège ou d’hypothèque conventionnelle, judiciaire ou légale.

Un état hypothécaire délivré le 27 août 2021 et certifié à la date du 26 août 
2021 ne révèle aucune inscription ni prénotation.

L’ACQUÉREUR déclare que les biens et droits immobiliers objet des 
présentes seront affectés à l’usage de l'extension de la construction édifiée sur la 
parcelle adjacente sus-visée appartenant à l'ACQUEREUR.

ENREGISTREMENT

Les parties conviennent de ne pas soumettre les présentes à la formalité de 
l’enregistrement.

PRISE EN COMPTE D'UN ÉVÈNEMENT SANITAIRE

Les parties attestent être instruites de l'impact d'une crise sanitaire à l’image 
de celle de la Covid-19 en ce qui concerne les effets potentiels sur les délais 
d’exécution d’un contrat.

Si une telle crise venait à se reproduire pendant le délai de réalisation des 
présentes, et que des dispositions d’origine légale ou réglementaire prises en 
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conséquence reportaient les délais d’instruction de certains documents nécessaires à 
la perfection des présentes, ce délai de réalisation serait automatiquement prorogé 
d’un temps égal, aucun acte instrumentaire de prorogation n’étant alors nécessaire 
entre les parties.

PROVISION SUR LES FRAIS DE LA VENTE

A titre de provision sur frais, l’ACQUÉREUR verse au compte de l’Etude de 
Maître Catherine GIROD, Notaire à LYON 2ème (Rhône), 8 place des Jacobins la 
somme de cinq cents euros (500,00 eur).

Il autorise d'ores et déjà l'office notarial à effectuer sur cette somme tous 
prélèvements rendus nécessaires pour les frais de recherche, correspondance, 
demande de pièces, documents divers, frais fiscaux et accomplissement de toute 
formalité en vue de l'établissement de l'acte authentique de vente, dans les conditions 
et délais prévus aux présentes.

Cette somme viendra en compte sur les frais attachés à la réalisation de cet 
acte.

Toutefois, en cas de non-réitération par acte authentique du présent avant-
contrat par défaillance de l’ACQUEREUR, cette somme demeurera intégralement et 
forfaitairement acquise au notaire rédacteur au titre de l'application des dispositions 
du troisième alinéa de l'article L 444-1 du Code de commerce.

RÉMUNERATION LIÉE A LA PREPARATION ET A LA REDACTION

En rémunération du travail effectué pour la préparation et la rédaction du 
présent avant-contrat,  il est dû dès à présent à Office Notarial 8 place des Jacobins à 
LYON 2ème des honoraires, à la charge de la partie qui supporte les frais, fixés d'un 
commun accord entre cette dernière et le notaire rédacteur à la somme toutes taxes 
comprises de CENT QUATRE-VINGTS EUROS (180,00 EUR), qu’elle verse ce jour à 
la comptabilité de l’office notarial. Cette rémunération restera acquise à Office Notarial 
8 place des Jacobins à LYON 2ème en toute hypothèse.

Cette prestation est fondée sur les dispositions de l’annexe 4-9 du décret 
2016-230 du 26 février 2016.

NEGOCIATION

Les parties déclarent qu’aucun intermédiaire n’est intervenu dans la 
négociation des présentes.

 

ABSENCE DE FACULTE DE SUBSTITUTION

Il est toutefois convenu que la réalisation par acte authentique ne pourra avoir 
lieu qu’au profit de l'ACQUEREUR. Aucune substitution ne pourra avoir lieu au profit 
de qui que ce soit.

ABSENCE DE DROIT DE RETRACTATION POUR L’ACQUEREUR

Les conditions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de l’habitation 
ne sont pas applicables aux présentes, par suite la faculté de rétractation définie par 
cet article n’est pas applicable.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile en leurs adresses respectives indiquées en tête des présentes.

AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les soussignés affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu et qu'ils 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-1
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sont informés des sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas 
d’inexactitude de cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par 
l’article 1202 du Code civil.

RENONCIATION À L'IMPRÉVISION

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision.

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstances 
imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 
n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat excessivement 
onéreuse.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès.
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L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

DISJONCTION DES PIECES JOINTES

Les parties conviennent que les pièces jointes au présent acte sous signature 
privée pourront y être disjointes afin d'être annexées à l'acte authentique de vente.

FAIT à OULLINS, dans les locaux de l’Hôtel de Ville, pour le VENDEUR,
Le      
Et en son siège, sus-indiqué, pour l’ACQUEREUR,
Le

En un seul exemplaire qui, à la réquisition des parties, reste en la garde et 
possession de Office Notarial 8 place des Jacobins à LYON 2ème, constitué pour cette 
tâche mandataire commun de ces parties, qui sera habilité à en délivrer des copies ou 
extraits aux parties ou à leurs conseils. 

Les présentes comprenant :
- dix huit pages
- renvoi approuvé
- barre  tirée  dans des blancs 
- ligne  entière  rayée 
- chiffre  rayé  nul  
- mot  nul

Pour le VENDEUR

Pour l’ACQUEREUR

mailto:cil@notaires.fr

